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Défendez-vous, votez 

Snes, SNUipp (FS ) 
 
Du 15 décembre au 15 février, les personnels détachés de la Mission laïque française 
seront appelés à élire leurs représentants à la Commission Consultative Paritaire. 
Cette commission recrute tous les détachés auprès de la MLF, examine les prolongations de 
missions, les contestations de notations administratives et toutes les questions concernant 
les personnels et la vie des établissements du réseau. 
 
Mais le travail des délégués syndicaux élus dans cette instance ne s’arrête pas là : ils 
interviennent à tout moment auprès de la direction générale pour défendre les intérêts des 
personnels, chaque fois qu’ils sont sollicités (contrats, rémunérations, conditions de travail, 
problèmes administratifs, difficultés avec leur hiérarchie, respect des instances et du 
système d’enseignement français à l’étranger...). 
Ils siègent également à la Commission Administrative Paritaire Nationale qui examine 
l’avancement de tous les détachés ainsi que dans les instances des autres réseaux 
d’établissements à l’étranger. 
 
La Mission laïque française, association dont le réseau d’établissements est en forte 
croissance, se distingue par une certaine « culture d’entreprise ». En rappelant à chaque 
occasion à la MLF ses principes humanistes et sa mission de service public d’éducation, le 
SNES et le SNUipp ont fait progresser la vie démocratique dans les établissements et 
ont oeuvré à préserver les acquis des personnels. 
 
Mais il faut aller plus loin : une représentation syndicale forte dans les instances reste 
indispensable afin de garantir l’équité et la transparence du recrutement et des opérations de 
gestion des personnels. 
Au nom de la FSU, le SNES et le SNUipp sont actuellement majoritaires à la Mission laïque 
française. 
En votant pour les syndicats de la FSU, les personnels détachés conforteront le 
mandat du SNES et du SNUipp afin de mieux faire entendre leur voix auprès de la 
Direction générale de la MLF. 
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Secteur Hors de 

France  

 

Commission 

Nationale des bourses 

Conseil d’Administration de 

l’AEFE (CA) 
3 sièges sur 5 pour la FSU 

Comité Technique 

de l’AEFE 
3sièges sur 5 pour la 

FSU 

Commissions 

Consultatives 

Paritaires Centrales 

de l’AEFE (CCPC) 
5 sièges sur 5 pour le 

SNES 

Commission de 

recrutement de la 

Mission Laïque 

Française  

FSU majoritaire  

Groupe de travail 

pour les écoles 

européennes 

Commission de 

recrutement de la 

SEFFECSA 
5 sièges sur 7 pour le 

SNES 

 

Commission de 

recrutement pour 

l’Andorre 
3 sièges pour la FSU 

 

Commissions 

Administratives Paritaires 

Nationales (CAPN) 

SNES majoritaire  

Comité Hygiène et 

Sécurité (CHS) de 

l’AEFE  
4 sièges sur 7 pour la 

FSU 
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L’équipe du SNES Hors de France  
Annie Delporte, Roger Ferrari, Henri Nouri, 
Laurent Picard, Patrick Soldat  
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